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Combien de milliards d’euros le
gouvernement a-t-il versé pour ren-
flouer les banques ?

Quels sont les choix politiques
pour investir dans la lutte contre la pau-
vreté ?

Combien d’entreprises ferment ?

Combien de nouveaux chômeurs
et de nouveaux exclus du chômage ?

Nous ne pouvons pas honnête-
ment ne pas faire le lien entre ceux qui
ne peuvent plus vivre décemment et qui
crèvent de misère, et ceux qui accumu-
lent énormément de richesses. 

De la même manière, les petites
mesures politiques qui ne remettent pas
véritablement en question le fonctionne-
ment de la société nous choquent.

Et pour conclure, comme le disait
avec beaucoup d’humour l’écrivain
lapon Arto Paasilinna (Le cantique de
l’apocalypse joyeuse)  : « Si Dieu avait
voulu que l’homme convoite sans fin la
richesse financière, il l’aurait doué, en le
créant, d’un sac spécial pour y ranger
l’argent et les marchandises, à l’instar
de la poche des kangourous. »

Fabien Lardinois

2010, ANNÉE EUROPÉENNE

DE LUTTE CONTRE 

LA PAUVRETÉ

Nous devons nous questionner
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ANDENNE

DIRE LA GRANDE PAUVRETÉ…

En utilisant un détour par la poésie, un militant propose un
texte qui, pour lui, dit l’essentiel de la grande pauvreté

Ils parlent de mon peuple comme s’ils le connaissaient,
Ils parlent, mais restent loin de ce que nous vivons.
Ils parlent à partir d’eux, protègent leurs intérêts,
Tout n’est plus que mépris, danger, exploitation !
Nous parlons, mais ils n’écoutent pas,
Nous créons ensemble ; mais ils nous divisent,
Nous luttons, mais ils ne le voient pas,
Nous sommes solidaires, c’est la paix que l’on vise !
Ils disent nous intégrer, comme si nous ne l’étions pas,
Ils instituent des choix qui nuisent à notre avenir,
Au nom de l’insertion ils nous forcent le pas,
Au nom du pain du jour, ils gagnent pour finir !
Ils mélangent sans savoir « misère » et « pauvreté »,
La pauvreté est vertu, la misère est violence,
On parle de conditions comme d’un soleil d’été,
Les droits fondamentaux sont contraints au silence !
Ils payent des chercheurs pour entendre raison,
Le savoir est alors enfermé dans leurs mots,
« Seuil de pauvreté », « sans-abrisme »… tout est mis en
caisson
« Toxicomanie », « maladie mentale »,… on est pris pour
des sots !
Ils les disent « en danger ! », pour placer nos enfants,
Ils détruisent nos espoirs et déchirent nos familles
Ils ont des solutions quand on n’est plus parents,
Et puis, à dix-huit ans, ils seront seuls dans la ville !
Ils parlent beaucoup de «coaching» et de «normalisation», 
Ils ne parlent jamais de la honte, des larmes et de la souf-
france,
Ils parlent beaucoup d’insertion ou d’intégration, 
Les droits, la liberté et la solidarité, 
voués à la potence !
« On a ce qu’on mérite ! », le slogan des gagnants,
Tant pis pour les perdants, rien ne sera pareil.

Un militant

2010 : ANNÉE EUROPÉENNE DE LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ... 

CINQ FRANCS… SIX SOUS…

QUE CELUI OU CELLE QUI SAIT LIRE, 
LISE ET PARTAGE CE JOURNAL AVEC CELUI 

OU CELLE QUI N’A PAS PU APPRENDRE À LIRE

De l’argent, un peu ou bien beaucoup
Des riches, des pauvres et Nous ;
Pourquoi y a-t-il dans ce monde
Des palais et des taudis immondes ?
Pourquoi tant de dollars et d’or
Et tant de gens dormant dehors ?
Pourquoi tous ces parachutes dorés
Et des familles entières expulsées ?
Pourquoi des bateaux si lourds, si pleins
Et cachés, tant de passagers clandestins ?
De l’abondance, de la nourriture gâchée
Et d’autres qui mendient pour manger.
Pourquoi, mais pourquoi tant de richesses
De salaires frôlant l’indélicatesse,
Pourquoi tant d’injustices entre les hommes
Il suffirait d’être égaux, en somme…

Madeleine Dorjoux
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Nos histoires de logement

ECHOS DES CAVES

CINEY-MARCHE-JEMELLE

Depuis plusieurs mois en caves
nous travaillons sur le thème du loge-
ment.

Au mois d’octobre 2009, nous
avons regardé un montage réalisé par
Albert dans lequel les différentes vidéo
parlent de problématiques liées au
logement. 

Cela a suscité beaucoup de réac-
tions et chacun a pu parler de son his-
toire. 

Que nous vivions à Noiseux,
Heure, Jemelle, Rochefort, Pondrome
ou ailleurs tous nous avons eu et sou-
vent nous avons encore des problèmes
avec notre logement.

A la cave du mois de novembre
nous sommes partis de la question:
“comment on vit son logement ?” 

Voici quelques témoignages.

MAL LOGÉ

M. parle toujours de “sa maison
en carton”. Il n’y a rien de bon dans
cette maison. C’est un ancien garage
réaménagé en maison à la 6, 4, 2.
C’est tout petit, très mal isolé et la mai-
son reste froide  même quand le chauf-
fage va à fond. Les planchers trem-
blent, il y a des problèmes d’électricité
et une fuite d’eau introuvable qui
m’oblige à ouvrir et fermer la vanne du
compteur plusieurs fois par jour.        

De plus, il y a beaucoup de vols
dans le quartier, on m’a pris ma moby-
lette et syphonné mon mazout.
Maintenant, je dois aller à la pompe à
pied pour remplir des bidons. Pour
couronner le tout, j’habite dans une
rue qui longe la rivière, nous avons
déjà été inondé plusieurs fois. 

Et comme si tout cela ne suffisait
pas, on doit encore faire face aux
jugements de certains services sociaux
qui estiment qu’on ne gère pas bien.

Ils ne se rendent pas compte que c’est
difficile de construire quelque chose
dans un logement comme celui-là. 

ll me prend beaucoup trop
d’énergie, si je trouvais un logement
au même prix, je déménage tout de
suite.

ET LA SANTE...

T. nous dit: je ne ne sais plus res-
ter à la maison vu l’état dans laquelle
elle se trouve. A cause de problèmes
de chauffage et de toiture, il y fait froid
et humide. Le propriétaire a été
contraint de faire des travaux mais
cela traîne. 

En attendant, notre santé se
dégrade. Et puis, quand on n’est pas
bien chez soi, on n’a pas le moral et
même on déprime. La petite de 10 ans
me demande souvent: “c’est quand
qu’on déménage papa?”

VIVRE EN FAMILLE ?

I. vit dans un petit appartement,
une partie de ses enfants sont placés.
Elle explique: une des conditions pour
que le retour en famille soit envisagé
est de trouver un logement plus grand.
Je suis inscrite dans plusieurs sociétés
de logements sociaux, dans plusieurs
AIS mais les listes d’attente sont
longues. Et dans le privé, c’est beau-
coup trop cher, surtout pour un loge-
ment 4 chambres. 

Je vis dans un logement surpeu-
plé, je n’ai pas tous mes enfants avec
moi et on me reproche la présence de
ma fille enceinte qui elle aussi a diffi-
cile à se loger. 

On me reproche aussi la présen-
ce de mon frère que j’héberge parce
qu’il était à la rue. Je ne vais quand-
même pas le laisser tomber même si
j’ai aussi des problèmes.

Ce sont les répercussions 

sur la vie de famille qui font

le plus mal

Pour R. se sont les répercussions
sur la vie de famille qui font le plus
mal. On n’a jamais réussi à avoir un
logement adapté à notre famille nom-
breuse. On a souvent vécu dans des
logements trop petits, mal isolés, mal
chauffés... mais le plus dur ça a tou-
jours été la pression des services de
l’aide à la jeunesse. On se sentait
poursuivi, on était sans cesse angois-
sés par la menace de placement. 

On quittait alors le logement en
urgence et on retrouvait un logement
qui n’était pas plus adapté ou beau-
coup trop cher. On a essayé d’acheter
mais on s’est fait avoir par des gens
peu scrupuleux ou on n’arrivait pas à
bénéficier des primes car les loge-
ments nécessitaient des travaux trop
importants. On aurait voulu offrir
quelque chose de stable à nos enfants
avant qu’ils ne fassent leur vie et même
en se battant on n’y arrive pas.

CONSTATS

Tous les témoignages nous mon-
trent que le logement est vraiment au
centre de nos préoccupations, sans
logement décent on ne sait pas vivre
dignement. Et quand on a des pro-
blèmes avec son logement cela pro-
voque des conséquences parfois
graves sur la vie de famille, sur la
santé, sur les revenus, sur la vie so -
ciale, etc.

Des militants

2010 : ANNÉE EUROPÉENNE DE LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ... 
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J’ai eu de la chance. Je peux le
dire. Quand j’étais enfant, j’ai appris
à l’ecole. Grâce à une institutrice pas
comme les autres, apparemment.  

J’avais doublé mon année, et j’al-
lais encore la rater.  La méthode péda-
googique de l’instituteur était de me

mettre sur le côté, de m’humilier pour
me faire réagir, pour que je reprenne
le dessus et que, par amour propore,
je suppose,  j’apprenne plus vite. C’est
une méthode, mais elle n’a pas mar-
ché! j’ai alors changé d’école, dans le
village voisin.

Pendant la récréation, l’institutrice
prenait du temps pour moi, je n’allais
pas dans la cour avec les autres
enfants, mais je restais en classe, pour
qu’elle me réexplique les lecons. C’est
grâce à elle que j’ai eu fini mes pri-
maires, que j’ai pu apprendre un
métier.

Je voudrais souligner deux
choses: la première, c’est toute l’im-
portance de savoir lire et écrire, ce qui
me permet de m’informer, d’avoir une
analyse des situations.  

Je lis souvent, je réfléchis à ce
que je vis, ce que nous vivons, aux
inégalités dans la société. Lire et écri-
re, c’est plus qu’important pour se
débrouiller, mais aussi pour ne pas se

faire avoir, pour ne pas être dépen-
dant. 

Je trouve que c’est un droit essen-
tiel. Tout le monde devrait avoir cette
possibilité.

Et la deuxième chose a un rap-
port avec cette institutrice que je remer-
cie de ne pas avoir fait son travail. Si
elle avait fait ce qu’on lui demandait,
elle aurait été dans la cour de récréa-
tion, elle aurait surveillé les autres
enfants... 

Elle n’a pas fait son travail, elle a
laissé les enfants jouer seuls pendant
qu’elle prenait du temps pour m’ensei-
gner les bases. Je la remercie et je
remercierai encore ces personnes qui
ne font pas ce qu’on leur demande,
parce qu’il y a des êtres humains à
côté d’elles qui ont besoin d’un coup
de pouce différent dans la vie.

Louis 

NAMUR
MERCI 

À CEUX QUI NE FONT PAS LEUR BOULOT

2010 : ANNÉE EUROPÉENNE DE LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ... 

TON LOGEMENT TE VA ?
Le groupe des jeunes de LST se réunit tous les quinze jours. Pendant quelques temps, nous avons parlé du logement.  C’est

un sujet qui nous touche beaucoup parce que deux d’entre nous vivent depuis plus de six mois en maison d’accueil, d’une
part. D’autre part, parce que nos familles ont déjà changé de logement. A cause du coût, de l’état de salubrité, de la gran-
deur... Nos parents ne nous parlent pas trop de leurs difficultés. Au groupe des jeunes, nous parlons entre nous de ce que
nous vivons, et ce que nous ressentons. Puis, nous faisons du théâtre ou du dessin... Ci-dessous, c’est la page BD de Sylvie qui
montre bien toute la solitude qu’on ressent quand on est dans les problèmes.



2010 : ANNÉE EUROPÉENNE DE LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ... 
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NOS DROITS

LE LOGEMENT SOCIAL

Poursuite du tour d’horizon des
règles applicables.

LES PRIORITÉS D’ATTRI-

BUTION (suite)

Nous terminons le tour des situa-
tions donnant une priorité d’accès au
logement social.  Après les personnes
ayant droit à 8, 6 ou 4 points, il reste
quelques situations donnant lieu à 3 ou
2 points.

A droit à 3 points de priorité :

1- le locataire d’un logement qui
reçoit un renom de son propriétaire :
nous en avons parlé dans le numéro
précédent.

2- la personne qui ne peut plus
travailler à la suite d’un accident du
travail ou d’une maladie professionnel-
le, ou qui a une telle personne à sa
charge.  Il faut évidemment que l’acci-
dent du travail ou la maladie profes-
sionnelle ait été officiellement reconue
par les organismes compétents.

A droit à 2 points de priorité :

1 - le demandeur d’emploi inoc-
cupé.  La personne qui émarge au chô-
mage bénéficie donc d’une (petite)
priorité.

2 - la personne qui quitte un
bateau pour lequel l’Etat accorde une
prime de déchirage.

LES PRIORITÉS 

PARTICULIÈRES

A côté de ce tableau de priorités
fixé par la loi, chaque société de loge-
ment social peut définir des catégories
supplémentaires de candidats priori-
taires. 

Elle peut aussi attribuer des
points supplémentaires aux priorités
existantes.  Chaque société peut donc
essayer de définir ses priorités en fonc-
tion de critères socio-économiques ou
de spécificités locales.

Il est évidemment possible d’inter-
roger chaque société de logement
social pour demander un exemplaire
de son règlement en la matière.

L’ANCRAGE LOCAL

Enfin, une catégorie particulière
concerne les ménages dont un membre
est domicilié depuis au moins trois ans,
sans interruption, dans la commune où
se situe le logement à attribuer.  Cette
hypothèse donne 5 points de priorité.

L’objectif de cette catégorie parti-
culière est de développer l’ancrage
communal des sociétés de logement,
en favorisant l’octroi des logements
sociaux aux personnes précarisées de
la commune.

Puisqu’un même candidat ne peut
cumuler des points de priorités de
même valeur, et que la priorité 5 cor-
respondant à l’ancrage local du can-
didat est la seule catégorie de cette
valeur, il en résulte que les candidats
domiciliés depuis au moins trois ans,
sans interruption, dans la commune où
se situe le logement à attribuer bénéfi-

cient automatiquement de 5 points de
plus que les candidats domiciliés
depuis moins de 3 ans, ou ceux domi-
ciliés ailleurs.

LES SUPER-PRIORITÉS

Une super priorité est accordée
dans les hypothèses suivantes.

- le logement adapté vacant est
attribué en priorité au ménage dont un
des membres au moins est handicapé.

- le logement vacant conçu spéci-
fiquement pour une personne âgée de
plus de 65 ans ou pour un ménage
comprenant une personne âgée de
plus de 65 ans, est attribué en priorité
à ceux-ci.

- le premier logement proportion-
né vacant est attribué par priorité au
locataire qui a introduit auprès de la
même société une demande de muta-
tion en vue de quitter un logement
devenu trop petit par rapport à la taille
du ménage. 

L’ordre chronologique des de -
mandes de mutation doit évidemment
être respecté.

L’application de toutes ces règles
est bien difficile à contrôler par les
candidats-locataires. 

Ceux-ci ont évidemment le droit
de s’informer auprès de la société de
logement social ou de la Société wal-
lonne du  logement.

A suivre…

Philippe Versailles

Qui a accès au logement social ?  

quelles sont les priorités d’attribution ? 

quelles sont les démarches à accomplir ?

AGENDA DES  REUNIONS CAVES 
A NAMUR A CINEY-MARCHE A ANDENNE

Le mardi :
2 fevrier 2010 à 20h00 

16 fevrier à 20h00

Le lundi :
18 janvier 2010 à 20h00
15 février           à 20h00

Le mardi :
26 janvier 2010 à 20h00

9 fevrier   à 20h00

2010 : ANNÉE EUROPÉENNE DE LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ... 
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DES ENFANTS DE NAMUR 

UN ENSEIGNEMENT DE SOLIDARITÉ
D’ESPÉRANCE

Il était une fois une famille très joyeuse qui avait quatre enfants. Ils se réunirent 

pour un bon repas convivial pour la fête de noël dans leur grande maison. 

Ensemble, ils décorèrent le sapin.

La grand-mère arriva et tout le monde lui fit une grande surprise. 

La famille élargie était alors réunie: les grands-parents, les enfants et les bébés. 

Il y avait toutes sortes de personnalités différentes.

Même les personnes qui ne sont plus là restent dans nos cœurs car on les aime. 

Tout le monde était très très joyeux.

Ce fut un moment de bonheur et de tendresse.

Le fantôme de noël prépara le repas avec maman. 

Les grandes personnes discutèrent de tout et de rien.

Après le bon repas, les enfants s’en allèrent jouer.

Toutes les personnes, en troupeau, firent une promenade. 

Sur leur parcours, certains firent un combat de boules de neige 

tandis que des couples construisirent des bonhommes.

A la fin de la soirée, une grande personne s’en alla auprès des enfants 

pour lire une histoire.

FIN

2010: ANNÉE EUROPÉENNE DE LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ... 

MOTS SUR LESQUELS LES ENFANTS SE SONT BASÉS :

Enfant, couple, lien, grands-parents, troupeau, père, mère, maison, convivialité, réuni, ensemble, parcours, histoire,
amour, promenade, solidarité, famille, tendresse, famille élargie, bébé, jeux, vie, personnalité, enseignement, espérance, bon-
heur, grandes personnes, cœur, combat, joie, repas.

Amandine, Alexia, Arnaud, Maximilien, Sandra, Thibault
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"LA MAIN DANS LA MAIN" 
le Quart-Monde en mouvement

Ont participé à ce numéro
d'Andenne :

l'équipe d'Actualités Andennaises, 

de Ciney-Marche-Bastogne-Jemelle : 

Fabien

de Namur :

Andrée, Cécile, Louis,  l'équipe de rédaction et

d'envoi, Philippe, Sylvie, Thibault.   

Abonnement :
Abonnement de soutien: 15 Euros/an

Cpte : 001-3385893-87

de la Fédération LST asbl

27, rue Pépin

5000 NAMUR 

Tous les dons de plus de 30 Euros

sont déductibles des impôts 

Montant à verser sur le compte 

250-0083038-91

de CARITAS SECOURS francophone

(délégation  de NAMUR-LUXEMBOURG) 

avec comme mention :

projet n° 05/65 (LST)

ou projet n° 178 (LST Andenne)

Nos adresses de contact :
A Andenne :

L.S.T. Andenne asbl

Luttes-Solidarités-Travail Andenne

Rue d'Horseilles, 26 - 5300 ANDENNE

Tél. : 085/84.48.22

andenne@mouvement-LST.org

A Ciney-Marche :

L.S.T. Ciney-Marche asbl

Tél. : 0479/289057

ciney-marche@mouvement-LST.org

A Namur :

L.S.T. asbl

Luttes-Solidarités-Travail

Rue Pépin, 27 - 5000 NAMUR

Tél. : 081/22.15.12

namur@mouvement-LST.org

A Tubize :

Claire et Jean-François Funck

Rue du Centre, 19 - 1460 VIRGINAL

Tél. :  067/64.89.65

tubize@mouvement-LST.org

Chers lecteurs
N'hésitez pas à nous contacter...

Nous attendons vos articles, 
vos remarques, 

un petit coup de fil...

Bonne lecture

IMPRIBEAU Ste-Ode • 061/68.88.35

Avec le soutien 

de la Communauté française (Ministère de

la Culture et des Affaires Sociales)

et de la Région wallonne (direction générale

de l’économie et de l’emploi)
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ÇA SE PASSE

PETITES NOUVELLES

A Dinant

A Namur

adresse du site LST

www.mouvement-lst.org

Une petite Naora Licot est née le 2 janvier 2010 à 14h22 chez Michaël Licot
et Nathalie Bokland. Elle mesure 51 cm et pèse 3k170.

Naora est la petite fille de Brigitte Dermience qui avait rejoint le mouvement LST
dans les années 1980- 1990.

Nous lui souhaitons bon vent sur le chemin de la vie et nous félicitons les parents
et les grands-parents.

Il est né, le 14 janvier 2010, le petit Léo ! Chez Magalie Ledieu et Kevin
Charlotte. 

Nous souhaitons beaucoups de bonheur à cette jeune famille. Et beaucoup de
maments de joie aussi aux grands-parents Thérèse et Jean-Marie.

NAISSANCES

2010 : ANNÉE EUROPÉENNE DE LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ... 

L’atelier de Namur se penche sur le
thème du  passage des savoirs.  Alors, la
première chose à faire est de se passer ...
notre savoir ! 

C’est ainsi que nous avons appris à
faire de la mozaique, des tresses dans les
cheveux, la confection d’un livre, la réali-
sation de boites cadeaux et d’un sapin
avec des restes de cartons et les bracelets
brésiliens et les mandalas... 

Dans cet esprit de partage, de rires
et  de confiance en soi !

L’atelier

NAMUR


